
« PROTÉGEZ-MOI »

L’État et les parents ont le devoir de protéger les enfants contre les violences physiques, mentales et sexuelles, contre les 
mauvais traitements, la négligence et l’abandon.   
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« J’AI LE DROIT D’AVOIR MES IDÉES »

Comme pour les adultes, l’Etat doit garantir ou protéger la liberté d’expression, d’opinion et de culte pour tous les enfants. 
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« J’AI BESOIN DE VOTRE AMOUR »

Tout enfant a le droit d’être aimé et protégé.
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« NOUS SOMMES TOUS

DIFFERENTS,

NOUS AVONS

LES MEMES DROITS»

Les Etats doivent protéger les enfants contre toutes formes de discriminations. Ils garantissent à tous les enfants 
les mêmes droits quelque soit leur race, leur couleur, leur sexe, leur langue, leur religion, leur opinion politique, 
leur fortune, leur handicap.   
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« J’AI LE DROIT À UNE IDENTITÉ »

Un enfant ne doit pas être privé des éléments de son identité; tout enfant a droit à un  nom et à une nationalité dès sa 
naissance.   
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« J’AI LE DROIT À UNE JUSTICE ADAPTÉE »

Les Etats doivent garantir une justice adaptée aux mineurs, les enfants en détention doivent être séparés des adultes; ni la 
peine capitale ni l’emprisonnement à vie ne doivent être prononcés contre un enfant. 
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« PENSEZ À MOI AVANT DE DÉCIDER »

L’Etat doit garantir à l’enfant le droit d’exprimer son opinion sur toute question qui l’interresse. L’enfant doit pouvoir être 
entendu par la justice lorsque cela le concerne.   

Ph
ot

o:
 ©

So
ph

ie
 P

aw
la

k



« J’AI LE DROIT À UN TOIT »

L’Etat et les parents doivent garantir une protection et un toit à tous les enfants.
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L’enfant a le droit de jouir du m
eilleur état de santé possible, l’É

tat doit assurer l’accès aux soins m
édicaux à tous les enfants, en m

ettant l’accent sur la prévention et l’éducation 
sanitaire et garantir une bonne alim

entation.  
 

«
 J’AI LE DROIT D’ÊTRE NOURRI ET SOIGNÉ »
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«
 JE NE SUIS PAS NÉ POUR M

E BATTRE »

soins.  
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«
 JE VEUX APPRENDRE ET COM

PRENDRE »

Les E
tats doivent garantir le droit à l’éducation, ils doivent assurer l’accès à l’enseignem

ent et favoriser l’épanouissem
ent de l’enfant pour l’aider à préparer sa vie d’adulte. 
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«
 J’AI LE DROIT DE JOUER ET DE RÊVER »

Les E
tats doivent protéger les enfants contre l’exploitation économ

ique et tout travail susceptible de  nuire à leur santé et à leur éducation. Les enfants ont le droit d’avoir du tem
ps 

pour jouer et se reposer.  
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L’enfant a le droit de jouir du meilleur état de santé possible, l’État doit assurer l’accès aux soins médicaux à tous les enfants, en mettant l’accent sur la prévention et l’éducation 
sanitaire et garantir une bonne alimentation.  
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Comme pour les adultes, l’Etat doit garantir ou protéger la liberté d’expression, d’opinion et de culte pour tous les enfants. 
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Cette exposition a été réalisée dans le cadre du Conseil Général des Jeunes par le groupe «Solidarité, Droits de l’enfant et Humanitaire» durant 
la session 2010-2011.
Elle s’appuie sur la Convention Internationnale des Droits de l’Enfant (CIDE), texte fondateur des droits de l’enfant à l’échelle mondiale comprenant 
54 articles. La Convention fédère les Etats du monde autour d’une même volonté d’assurer la protection de l’enfant et de le reconnaître comme un 
sujet de droits.
La CIDE a été adoptée par l’Organisation des Nations Unies le 20 novembre 1989. Elle est entrée en vigueur, en France, le 2 septembre 1990.

respect de la CIDE.


